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Gouvernement du Québec

Décret 1571-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT la nomination d’un membre médecin à
temps partiel du Tribunal administratif du Québec,
affecté à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que, sous réserve
des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat d’un
membre du Tribunal administratif du Québec est de cinq
ans ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi mentionne que
le gouvernement fixe conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret numéro
317-98 du 18 mars 1998, le secrétaire général associé
responsable des emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif a formé un comité de sélection, dont il
a désigné le président, pour examiner notamment la
candidature de monsieur Charles Taschereau ;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice et
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant les sections du Tribunal visées
par le recrutement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE monsieur Charles Taschereau, médecin, Centre
de la santé Paul-Gilbert, soit nommé membre médecin à
temps partiel du Tribunal administratif du Québec, af-
fecté à la section des affaires sociales, pour un mandat
de cinq ans à compter du 14 janvier 2002 ;

QUE monsieur Charles Taschereau bénéficie des con-
ditions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des membres du
Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Charles Taschereau soit à Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37541

Gouvernement du Québec

Décret 1572-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT l’octroi au Centre de recherche indus-
trielle du Québec d’une aide financière de 7 000 000 $
pour l’exercice financier 2001-2002

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle du
Québec, régi par la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (L.R,Q., c. C-8.1) a pour objets la
conception et le développement d’équipements, produits
et procédés, l’exploitation de ces équipements, produits
et procédés, la collecte et la diffusion d’information
d’ordre technologique et industriel et la réalisation de
toute activité reliée aux domaines de la normalisation et
de la certification ;

ATTENDU QUE la ministre de la Recherche, de la
Science et de la Technologie est responsable de l’appli-
cation de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère de la Recherche, de la Science et de la Techno-
logie (L.R.Q., c. M-19.1.2), la ministre de la Recherche,
de la Science et de la Technologie a pour mission de
promouvoir la recherche, la science, la technologie et
l’innovation ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, la
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission notamment en apportant, aux condi-
tions qu’elle détermine, son soutien financier à la réali-
sation de projets touchant les domaines de sa compétence ;

ATTENDU QU’en vertu du décret n° 232-2001 du
8 mars 2001, le ministre délégué à la Recherche, à la
Science et à la Technologie exerce, sous la direction de
la ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie, les fonctions prévues à la Loi sur le minis-
tère de la Recherche, de la Science et de la Technologie ;

ATTENDU QUE le ministère de la Recherche, de la
Science et de la Technologie dispose dans ses crédits,
pour l’exercice financier 2001-2002, d’une somme de
7 000 000 $ pour soutenir les activités du Centre de
recherche industrielle du Québec ;
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ATTENDU QUE la ministre de la Recherche, de la
Science et de la Technologie a signifié les attentes gou-
vernementales au Centre de recherche industrielle du
Québec et lui a demandé de développer, de faire autori-
ser et d’implanter un plan de redressement complet ;

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle du
Québec est à compléter l’élaboration de ce plan de re-
dressement ;

ATTENDU QUE, jusqu’à ce que le plan de redresse-
ment soit complété et approuvé, le Centre de recherche
industrielle du Québec doit poursuivre ses activités ;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder au Centre de
recherche industrielle du Québec une aide financière de
7 000 000 $ afin de poursuivre ses activités en 2001-
2002, prioritairement en supportant les activités de re-
cherche générique ;

ATTENDU QU’il est opportun que cette aide financière
fasse l’objet de deux versements en 2001-2002 ; l’un de
4 000 000 $ à titre d’acompte sur la subvention et l’autre
de 3 000 000 $ à être versé lorsque le plan de redresse-
ment du Centre de recherche industrielle du Québec sera
complété et approuvé ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22), tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lors-
que le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie et du ministre délégué à la Recherche, à la
Science et à la Technologie :

QUE la ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie soit autorisée à verser au Centre de recher-
che industrielle du Québec, une aide financière de
7 000 000 $ pour l’exercice financier 2001-2002 répar-
tie en deux versements ; l’un de 4 000 000 $, à titre
d’acompte sur la subvention et l’autre de 3 000 000 $ à
être versé lorsque le plan de redressement du Centre de
recherche industrielle du Québec sera complété et ap-
prouvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37542

Gouvernement du Québec

Décret 1573-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise qui participera à la Conférence
ministérielle de la Francophonie qui doit se tenir à
Paris, le 11 janvier 2002

ATTENDU QU’une réunion de la Conférence ministé-
rielle de la Francophonie doit se tenir le 11 janvier 2002
à Paris ;

ATTENDU QUE la Conférence ministérielle siégera
comme conférence générale de l’Agence intergouverne-
mentale de la Francophonie et comme organe de suivi
du Sommet ;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation
officielle pour y représenter le Québec, membre des
Sommets de la Francophonie et de l’Agence à titre de
« gouvernement participant » ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1),
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ou réunion internationale est constituée et mandatée par
le gouvernement du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État aux Relations internationa-
les, ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie :

QUE la ministre d’État aux Relations internationales,
ministre des Relations internationales et ministre res-
ponsable de la Francophonie dirige la délégation du
Québec à la Conférence ministérielle de la Francopho-
nie, le 11 janvier 2002, qui se tiendra à Paris ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
ministre d’État aux Relations internationales, ministre
des Relations internationales et ministre responsable de
la Francophonie, de :

— monsieur Clément Duhaime, délégué général du
Québec à Paris et représentant personnel du premier
ministre auprès du Conseil permanent de la Francophonie ;

— monsieur Denis Gervais, délégué aux Affaires fran-
cophones et multilatérales à la Délégation générale du
Québec à Paris ;

— madame Rita Poulin, directrice de la francophonie
au ministère des Relations internationales ;


